
PRÉFECTURE DE L’AIN

PLAN INTEMPÉRIES DE L’AIN

Date et Heure : 17 janvier 2023 à 12h Nombre de page(s) : 2

Destinataires     :  Expéditeur     :  
Pour action :

– GGD : Groupement de Gendarmerie Départemental BGLC – Préfecture 01

– DDSP 01 : Direction Départementale de la Sécurité 
Publique

Bureau de la gestion locale des crises
Tel : 04 74 32 78 03

– SDIS 01 : Service départemental d’Incendie et de 
Secours

Astreinte cellule de veille de la préfecture
Tel : 04 74 32 30 15

– APRR : Autoroute Paris Rhin Rhône

– ATMB : Autoroute Tunnel du Mont Blanc

Fax : 04 74 21 43 67

– CD 01 : Conseil Départemental @ : pref-defense-protection  -  
civile@ain.gouv.fr

– CR : Conseil Régional

– DSDEN : Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale (éventuellement)

– DDT 01 : Direction Départementale des Territoires

– BCI : Bureau de la Communication Interministérielle

Pour information :

– COZ Sud-Est : Centre Opérationnel Zonal Sud-Est

– CRZ SE : Cellule Routière Zonale Sud-Est

– Météo-France

– DIR Centre Est – DIR Est : Direction inter-
régionale des routes

– SIDPC : 38, 39, 69, 71, 73, 74

– ENEDIS

– Maires du département

– FNTR : Fédération Nationale des Transporteurs 
routiers

PIA9 Message de gestion routière
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Mesure N°9 (PIA9) – Action gestion de trafic
RÉOUVERTURE DÉFINITIVE D’AUTOROUTES

ET DE ROUTES DÉPARTEMENTALES AU POIDS-LOURDS
LEVÉE DU COD et retour en PIA2

SECTEUR CONCERN  É     :  
A40 et RD1084 entre Pont d’Ain et Valserhône

ACTIONS   À   ENGAGER   :

Maintien de la vigilance et remontée d’informations en cas de difficultés.

DIRECTIVES   PARTICULIÈRES   :

Appliquer les dispositions mentionnées dans l’arrêté de levée des mesures.

Description de la situation

Le plan intempéries de l’Ain est levé depuis 12 heures.

Sur autoroute : message spécifique à l’attention des :

Usagers sur l'axe Des conditions de circulation normales en situation hivernale sont à 
nouveau offertes aux usagers des axes routiers de l’Ain.

Usagers en approche Des conditions de circulation normales en situation hivernale sont à 
nouveau offertes aux usagers des axes routiers de l’Ain.

Usagers lointains Des conditions de circulation normales en situation hivernale sont à 
nouveau offertes aux usagers des axes routiers de l’Ain.

Message spécifique à l’attention

des Transporteurs routiers

via les Fédérations de Transporteurs Routiers

Des conditions de circulation normales en situation hivernale sont à nouveau offertes aux usagers des axes 
routiers de l’Ain

Le préfet
Pour le préfet et par délégation
Le chef du bureau de la gestion
locale des crises

Signé : Pierre-Antoine ARVERS


